DELIBERATION DU CA MARS 2023 – RHI ET THIRORI 

I- Des assouplissements procéduraux pour les dossiers de RHI-THIRORI
 
A. Le recentrage de la compétence obligatoire de la CNLHI sur les dossiers à forts enjeux
 
En application du décret n° 2023-126 du 22 février 2023, à des fins de simplification de la procédure applicable au traitement des dossiers de résorption et de traitement de l’habitat insalubre irrémédiable ou dangereux, ainsi que de restauration immobilière (RHI-THIRORI), le chapitre V du RGA est actualisé (préambule, articles 55, 56, 57, 61 et 62) afin de tenir compte du resserrement du champ de compétences obligatoire de la CNLHI.
Jusqu’alors la CNLHI était obligatoirement consultée sur l’ensemble des opérations de RHI-THIRORI, au stade de l’éligibilité, du versement du solde, et le cas échéant en cas de retrait/reversement de l’aide accordée. Ainsi, un même dossier pouvait être examiné plusieurs fois par la Commission, à plusieurs stades de la procédure (financement, versement du solde, éventuel retrait de l’aide).
L’arrêté du 22 mai 2023 vise à mettre en cohérence les dispositions du RGA relatives à la compétence de la CNLHI avec l’article R. 321-6-4 du CCH tel que modifié par le décret susvisé qui dispose désormais que : « Cette commission est chargée de rendre des avis sur le financement par l'agence des opérations prévues aux IV et V de l'article R. 321-12 excédant le seuil fixé par le conseil d'administration conformément au 8° du I de l'article R. 321-5 ». Ce seuil est fixé par la délibération n°2023-13 du 15 mars 2023 relative au financement des opérations de RHI-THIRORI à 450 000 euros TTC.  

Procédure applicable aux dossiers déposés à compter du 4 juin 2023
 
	Etape du dossier
	Financement
	Versement du solde
	Retrait de l’aide

	Dossier dont le montant prévisionnel est inférieur ou égal à 450 000 euros TTC
	 
Consultation facultative de la CNLHI à l’initiative du DG de l’ANAH.

	Dossier dont le montant prévisionnel est supérieur à 450 000 euros TTC
	Consultation obligatoire
	Consultation facultative sur initiative du DG de l’ANAH
	Consultation facultative sur initiative du DG de l’ANAH


 
1. L’assouplissement de la condition d’acquisition des immeubles éligibles
 Par ailleurs, afin de faciliter la conduite de certains projets de RHI-THIRORI menés par des collectivités territoriales, en particulier dans le cadre des programmes nationaux « Action Coeur de Ville » et « Petites Villes de demain », l’article 50-B du RGA est modifié s’agissant des conditions tenant à la date d’acquisition des immeubles.
 
Si le principe de l’éligibilité des immeubles « acquis après la date à laquelle le demandeur est informé que le dossier de demande de financement […] est complet » perdure, le Directeur général de l’Agence peut, à titre exceptionnel, décider de prendre en compte des immeubles acquis depuis moins de 15 ans à compter de cette date, et ce à la double condition que (délibération n°2023-13 du 15 mars 2023 relative au financement des opérations de RHI-THIRORI) :
· la collectivité territoriale qui a acquis les immeubles démontre avoir engagé une stratégie d'acquisition de logements indignes depuis plus de dix ans ;
· les immeubles se situent dans un périmètre d'intervention inscrit dans un programme national.
A noter que des facultés de dérogation préexistaient en matière de RHI et de THIRORI permettant de prendre en compte les immeubles acquis depuis moins de 10 ans avant la date d’information de la complétude du dossier.
Conditions d’éligibilité des immeubles pour les dossiers déposés depuis le 4 juin 2023

	 
	Principe
	Dérogation DG
	Dérogation exceptionnelle DG

	RHI
	Immeubles acquis après la date à laquelle le demandeur est informé que son dossier de demande est complet
	immeubles acquis moins de 10 ans avant la date de notification de la complétude du dossier
	immeubles acquis moins de 15 ans avant la date susmentionnée sous conditions.

	THIRORI
	
	immeubles acquis moins de 10 ans avant la date susmentionnée (inéligibles : ceux acquis avant le 27 décembre 2009).
	immeubles acquis moins de 15 ans avant la date susmentionnée sous conditions (inéligibles : ceux acquis avant le 27 décembre 2009).


 

